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 Chères, chers collègues, 

 

 
L’annonce par le  nouveau gouvernement de la reconduction 

du gel du point d’indice et la mise en place d’une MISSE 

(mission interministérielle santé/social/éducation) dont nous 

vous avions parlé avant les vacances, sont source 

d’inquiétudes et de mobilisations. 

 

Face à ces menaces, 2 manifestations sont prévues en Mai : 

La 1ère organisée par l’UNSA Éducation  le 15 mai contre le 

gel du point d’indice. 

La 2ème organisée par le SNIES UNSA éducation 

conjointement au SNICS le 22 mai contre la création de la 

MISSE. 

 

 

Annie Routier,  

Secrétaire Académique 
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 Gel des salaires prolongé : Tous dans l’action le 15 mai ! 

Manuel Valls vient d’annoncer le maintien du gel du point d’indice pour les agents publics. Cinq 

années de blocage voire 7, une situation injuste et insupportable ! 

L’UNSA Fonction publique condamne ces choix et appelle tous les agents publics à se mobiliser 

le 15 mai prochain pour faire obstacle à cette politique d’austérité pour le service public. 

Toutes les statistiques le montrent. Les rémunérations nettes ont baissé depuis 2011 en euros 

courants du fait de l’augmentation des prélèvements. En euros constants, en tenant compte de 

l’évolution des prix, la baisse dépasse les 15% sur les dix dernières années. La situation est 

intenable.  

Le rapport Pêcheur qui doit fonder la refonte du statut l’affirme : le gel du point d’indice ne peut 

fonder durablement une politique salariale. Le choix effectué par le gouvernement fait peser une 

lourde hypothèque sur les discussions qu’il souhaite ouvrir avec les fonctionnaires. 

Une très grosse part des économies annoncées serait donc due au gel du point d’indice, confirmé par 

le Premier ministre, mais qui, pris dans le cycle d’économies de 3 ans, pourrait aller jusqu’en 2017. 

Cela équivaudrait, pour des fonctionnaires dont les salaires sont déjà bloqués depuis 4 ans, à une 

condamnation à 3 ans supplémentaires ! 

Pour l’UNSA, cette mesure est inadmissible. Rien ne peut justifier que des salariés, ici ceux 

de la Fonction publique, voient le niveau de leur salaire bloqué pendant 7 ans ! 

 

L’UNSA appelle les agents publics à réagir massivement par la 

journée d’action du 15 mai. 
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Mobilisation du 22 mai 2014 
 

Le SNIES UNSA Éducation, le SNICS FSU et Force Ouvrière appellent l’ensemble des personnels 

infirmiers de l’Éducation Nationale à une manifestation nationale le 22 mai prochain. 

Une revendication commune :  

Suppression de la Misse  (mission interministérielle santé/social/éducation)  

dans le texte de  politique éducative sociale et de santé en faveur des élèves. 

 
Le projet de politique éducative, sociale et de santé en faveur des élèves posera le cadre des missions des 

personnels infirmiers, médicaux et sociaux.  La circulaire des missions, tant attendue par l’ensemble de la 

profession, se déclinera autour des objectifs politiques définis dans la fiche de politique générale. Les 

organisations syndicales ont participées à deux groupes de travail qui ont permis d’apporter des amendements 

sur le texte proposé.  

Cependant, dès la première lecture, la mise en place d’une mission interministérielle a été dénoncée. 

La mission interministérielle  intervient au niveau national, elle a pour objectif de définir une politique 

cohérente et concertée,  et proposera des outils d’évaluation. 

Ces quelques mots ouvrent de nombreuses interrogations auxquelles le gouvernement ne nous donne aucune 

réponse. 

Nous refusons  - de devenir des statisticiennes au service des ARS, 

- de perdre notre identité Éducation Nationale  

La santé des élèves doit rester une priorité dans leur réussite et 

non une priorité exclusive de santé publique. 
La MISSE est prévue pour quatre ans, et après ? 

Quels outils d’évaluation pour  quels objectifs ? 

Le SNIES UNSA Éducation syndicat réformiste a privilégié le dialogue et  a obtenu à deux reprises par 

courrier du ministre l’assurance d’un ancrage des infirmiers au Ministère de l’Éducation Nationale, garant de la 

politique de santé en faveur des élèves.  

Aujourd’hui, le ministre a changé, l’austérité se durcit, les rapports sur la santé à l’école proposent un 

partenariat resserré avec les politiques régionales de santé. 

La mise en place des réformes s’accélère, loi de santé publique avec un objectif d’économies toujours plus 

important, une réforme de décentralisation qui poursuit inexorablement les suppressions d’emplois des 

fonctionnaires. 

Nous devons réagir, ensemble, pour la défense de notre métier. 
Un courrier est transmis à Monsieur Hamon, nous lui demandons la prise en compte de nos revendications avant 

toute poursuite des travaux. 

 

Le SNIES UNSA Éducation  défend la profession et la carrière des infirmiers. 

Négocier en priorité, agir pour se faire entendre sont les valeurs réformistes portées par notre syndicat. 

Tous dans l’action le 22 mai 2014 
Notre académie proche de Paris nous permet de nous mobiliser sans engager de frais trops importants, venez 

nombreux participer à cette manifestation, pour peser sur les décisions du gouvernement. Cette journée sera 

une journée de congrès extraordinaire : 

une journée de congrès, sans perte de salaire. 
Vous trouverez en page 4 une convocation à ce congrès extraordinaire. 

 

Et  toujours  plus d’infos  sur le site    www.snies-unsa-education.org  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.snies-unsa-education.org/
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Le 28/04/2014 

Nom : …............................... 

       Prénom : …......................... . 

Adresse : …........................... 

                                                                                           ….......................................... 

       

 

CONVOCATION 

donnant droit à l’autorisation spéciale d’absence prévue 

au décret n°82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique 

 (Art 13) 

 

 

Objet : Congrès extraordinaire du SNIES UNSA Education 
 

Jeudi 22 mai 2014, de 12h à 17h  

Bourse du travail 

67 rue TURBIGO 

75003 PARIS 
 
(Métro république ou arts et métiers) 

 

Ordre du jour :  
 

Ordre du jour :  

 Nouvelles missions, groupes métiers, 

 Régime indemnitaire et indemnités internat 

 Mutations, avancement de grade et entretien professionnel 

 Questions diverses                                
 

Votre présence est souhaitée. 

 

 

La secrétaire académique 

Annie Routier 

                                                                        
 

 

 

 

 

Cette convocation est à remettre à votre supérieur hiérarchique et ouvre droit à autorisation syndicale 

d'absence augmentée en cas de besoin des délais de route 
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